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demande la confirmation d’une délibération dn 
conseil général d’administration du département 
de l’Indre, pour la construction d’un pont dans ladite ville du Blanc. 

(Cette adresse est renvoyée aux comités des fi¬ 
nances, d’agriculture et “de commerce, réunis, 
pour en être rendu compte incessamment.) 

Un de MM. les secrétaires fait lecture d’une 
lettre de M. Bailly, maire de Paris, qui annonce 
la vente de biens nationaux par la municipalité de Paris pour une somme de 1,339,900 livres. 

Une députation des employés de la régie géné¬ rale des aides de la ci-devant province de Nor~ mandie est admise à la barre. 

L'orateur de la députation ; Messieurs, en ap¬ portant à la barre de cette auguste assemblée 

l'adresse qui contient nos réclamations, nous attendons tout de votre justice et de votre hu¬ manité. 

Privés de notre état, dénués la plupart de for¬ 
tune et de ressources, plusieurs d’entre nous, courbés sous le poids des années et des services, chargés de famille, il ne nous reste d’autre es¬ 

poir que de pouvoir être encore utiles à la patrie, en passant du genre de travail auquel nous étions 

employés à un mode d’imposition plus heureux sans doute, puisqu’il a pour base l’égalité, ou de devoir à voire bienfaisance un traitement sans 

lequel nous ne pourrions exister. 
Notre situation, Messieurs, touchera sûrement 

vos âmes sensibles ; et, en ajoutant ce nouveau 
bienfait à ceux que chaque jour vous répandez sur les infortunés, la postérité apprendra que si l’on vous a trouvés quelquefois sévères lorsque 

vous n’étiez que justes, vous n’avez jamais cessé d’être généreux et humains. 

M. le Président. L’Assemblée nationale, dont 

tous les travaux n’ont eu pour objet que le bonheur de tous les citoyens, ne peut pas être insensible aux sacrifices particuliers que les in¬ dividus ont faits à la félicité commune; elle prendra en considération votre pétition. 

L’ordre du jour est la suite de la discussion du 
projet de règlement pour V exécution de la loi sur la propriété des auteurs de nouvelles découvertes et inventions en tout genre d'industrie (1). 

M. de Boufflers, rapporteur . Messieurs, avant 

de continuer la discussion du projet de règle¬ ment que nous vous avons soumis, je dois vous présenter la rédaction d’un article additionnel dont vous avez décrété le principe à la séance du 31 mars dernier; la voici : « Toute personne pourvue d’un brevet d’in¬ vention sera tenue d’acquitter , en sus de la taxe dudit brevet, la taxe des patentes annuelles 

imposée à toutes les professions d’arts et métiers, 

par la loi du 2 mars 1791. » Cet article prendrait place immédiatement après l’article 4 déjà voté et deviendrait l’article 5 du titre II. 

(Cet article est décrété.) 

M. de Boufflers, rapporteur. Nous reprenons maintenant la discussion où nous l’avions laissée 
à la dernière séance, c’est-à-dire à l’article 7 du 
titre II, qui deviendrait l’article 8 en raison du 

(1) Voyez ci-dessus, séances des 29 et 31 mars 1791, pages 456 et 482. 

vote que vous venez d’émettre. Voici cet article : 
Art. 8 (Art. 7 du projet). 

« Si quelque personne annonce un moyen de perfection pour une invention déjà brevetée, elle obtiendra, sur sa demande, un brevet pour l’exercice privatif dudit moyen de perfection, sans qu’il lui soit permis, sous aucun prétexte, d’exécuter ou de faire exécuter l’invention prin¬ cipale; et réciproquement, sans que l’inventeur puisse faire exécuter par lui-même le nouveau moyen de perfection. « Ne seront point mis au rang des perfections industrielles les changements de formes ou de proportions, non plus que les ornements, de quelque genre que ce puisse être. » (Adopté.) L’Assemblée décrète ensuite les articles dont voici la teneur : 

Art. 9 (Art. 8 du projet). 
« Tout concessionnaire de brevet obtenu pour 

un objet que les tribunaux auront jugé contraire 

aux lois du royaume, à la sûreté publique ou aux règlements de police, sera déchu de son droit sans pouvoir prétendre d’indemnité; sauf au ministère public à prendre, suivant l’impor¬ tance du cas, telles conclusions qu’il appar¬ tiendra. 

Art. 10 (Art. 12 du projet). 
« Eu cas de contestation juridique entre un 

breveté et un prévenu de contrefaction, le bre¬ 
veté continuera d’exercer privativement, jusqu’à jugement définitif. 

Art. 11 (Art 9 et 10 du projet). 

« Toute personne pourvue d’un brevet d’inven¬ tion pourra, en donnant bonne et suffisante caution, requérir , conformément à l’article 12 de la loi, la saisie des eontrefaetions totales ou 

partielles des objets spécifiés dans son brevet. 

Les contraventions de ce genre seront constatées et poursuivies dans les formes prescrites pour les procédures civiles, et devant les tribunaux de district du ]ieu où la saisie aura été faite. 

Art. 12 (Art. 11 du projet). 

« Dans le cas où une saisie juridique n’aurait pu faire découvrir aucun objet fabriqué ou débité en fraude, le dénonciateur supportera les peines énoncées dans l’article 13 de la loi, à moins 

qu’il ne légitime sa dénonciation par des preuves 
légales; auquel cas il sera exempt desdites peines, sans pouvoir néanmoins prétendre aucuns dom¬ 
mages-intérêts. 

Art. 13 (du projet). 

« Il sera procédé de même en cas de contesta¬ tion entre deux brevetés pour le même objet. Si la ressemblance est déclarée absolue, le brevet 

de date antérieure demeurera seul valide; s’il y 
a dissemblance en quelques parties, le brevet de date postérieure pourra être converti, sans payer 

de taxe, en brevet de perfection, par les moyens qui ne seraient point énoncés dans le brevet de date antérieure. 

Art. 14 (du projet). 
« Le propriétaire d’un brevet pourra contracter telle société qu’il lui plaira pour l’exercice de son 

droit, en se conformant aux usage du commerce; mais il lui sera interdit d’établir son entreprise 
par action , à peine de déchéance de l’exercice de son brevet. 
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Art. 15 (du projet). 
« Lorsque le propriétaire d’un brevet aura cédé sou droit en tout ou en partie (ce qu’il ne 

pourra faire que par un acte notarié), les deux parties contractantes seront tenues, à peine de nullité, de faire enregistrer ce transport (suivant le modèle sous le n° 5) au secrétariat de leurs 

départements respectifs, lesquels en informeront aussitôt le directoire des brevets d’inventions, 
afin que celui-ci en instruise les autres départe¬ ments. 

Art. 16 (du projet). 
« En exécution de l’article 17 de la loi du 7 jan¬ vier, tous les possesseurs de privilèges exclusifs 

maintenus par ledit article seront tenus, dans le délai de 6 mois après la publication du pré¬ 
sent règlement, de faire enregistrer au directoire d’invention les titres de leurs privilèges, et d’y 
déposer les descriptions des objets privilégiés", conformément à l’article 1er du présent titre, le 
tout à peine de déchéance. » 

M. de Boufflers, rapporteur. Nous passons maintenant au titre III ; l’article 1er est ainsi 

conçu : « Le directoire des brevets d’invention sera 
placé à Paris, dans un édifice national, où les 
archives, le dépôt et les bureaux seront établis 
et où le garde du dépôt sera tenu de loger. » 

M. Prieur. La surveillance de ce directoire 
sera nulle ; ses fonctions ne serviront qu’à faire 

naître un privilège fatal au commerce ; je demande qu’on passe à l’ordre du jour, et même qu’on ordonne le rapport de tous les articles dé¬ crétés. 

M. de Folleville. J’appuie cette proposition d’autant plus que, depuis que les visites domici¬ 
liaires sont impossibles, celte institution devient 
inutile ou ne servira qu’à faire naître des pro¬ cès. 

M. Dionis du Séjour. Il me semble en effet 
que le projet du comilé manque dans un point essentiel, et le voici : si le directoire des brevets 
n’était établi que pour recevoir de l’argent, il n’y 
aurait point d’inconvénients ; s’il était juge arbi¬ traire des découvertes, il serait destructeur de 
l’industrie; si, comme le propose le comité, il ne 
peut refuser les brevets, cet établissement donne 
lieu à une foule d’inconvénients, chaque charla¬ 
tan, chaque imposteur s’appropriera des privi¬ lèges exclusifs, et de là une foule de contesta¬ tions. Que faut-il donc ? C’est un contradicteur. 
Autrefois le lieutenant de police convoquait la 
communauté du métier auquel était relatif le 
brevet qu’on demandait. Il faut un moyen quel¬ 
conque. Je demande que tous les articles relatifs à cette distribution de brevets soient renvoyés au comité. 

M. TelSier. Je demande le rapport des décrets 
déjà rendus en cette matière, et Je renvoi à la prochaine législature. 

M. Boissy-d’Anglas. J’insiste pour le renvoi du titre III du projet au comité d’agriculture et 
de commerce pour présenter un nouveau projet de règlement. 

M. de Boufflers, rapporteur. Une pareille loi 

existe depuis le règne de Jacques II en Angle¬ terre, et elle n’a pas empêché ce royaume de surpasser en prospérité et en industrie les autres nations de l’Europe. J’adopte cependant le ren¬ voi du titre III au pouvoir exécutif. 

M. Befermon. Je demande que l’on ne dis¬ 
cute pas le titre III ; que l’on renvoie au comité 

pour le jugement des inventions; qu’en même temps le comité rapporte une forme des patentes, et qu’il ne vienne pas présenter une organisation de ministère pour les inventeurs. (. Applaudisse¬ ments .) (L’Assemblée consultée décrète l’ajournement du projet de règlement et en ordonne le renvoi au comité d’agriculture et de commerce en le chargeant de présenter un moyen d’exécution plus simple, et en même temps de modifier deux dispositions du titre II, dont l’une, dans l’article 10, accorde la provision au breveté en cas de contes¬ tation ; et l’autre, dans l’article 11, a paru entraî¬ ner les visites domiciliaires.) (M. Tronctiet, président, obligé de sortir de l’Assemblée, quitte le fauteuil.) (M. Alexandre de Lameth, ex-président, le remplace.) 

M. Barrère-lieiuac. Pour obtenir de 
vous des actions justes, il ne faut point d’art ; 

mes paroles seront simples. Je vais parler en fa¬ veur de l’unique enfant du célèbre capitaine Tliurot. Vous avez reçu ce matin son adresse imprimée, dans laquelle elle vous expose son état de dénuement. Prononcer le nom de Thurot , 

c’est rappeler à la France un grand marin, qui 
fut la terreur des Anglais, qui l’honorèrent, et la gloire de la marine française, qui le perdit à 33 ans. Il laissa une fille au bereeau : elle a obtenu 

300 livres de pension sur les économats à cause 
de l’abjuration de la demoiselle Smith, veuve 
Thurot, sa mère. Cette pension a servi à son édu¬ cation : elle demande une existence plus facile, 
aujourd’hui qu’elle est parvenue à sa trentième 
année. Ecoutez l’opinion contemporaine de la mort du capitaine Thurot ; c’est une opinion 
prononcée à la cour de Louis XV ; et ces paroles 
sont peut-être les seules de ce temps-là qui peu¬ vent être citées à l’Assemblée nationale: 

Une femme puissante écrivait à un maréchal de France : « Je suis bien sensible à la catastro¬ 
phe du pauvre Thurot. On m’a recommandé sa 
famille, et , malgré le malheur du temps , je ferai tout mon possible pour la consoler un peu de la 

perte de ce brave homme, qui méritait un meilleur sort. Il a fait des prodiges avec trois petites frégates, et tenu en échec les flottes an¬ 

glaises pendant plus d’un an. J'ai dans l’idée que s'il avait eu le commandement de celle de Brest, les choses cuiraient pris un meilleur tour. Il a vécu et il est mort en héros. Les Anglais même le craignaient et l’admiraient. C’en est assez pour sa globe, mais ce n’en est pas assez pour celle de la France. Il était la dernière espérance de 

notre marine, et malheureusement il n’est plus. le le répète, je veux prendre soin de sa famille. 
Les grands hommes sont rares. Il faut honorer 
leur mémoire, et inviter par là les autres à le devenir. » 

Tel fut l’homme dont la fille unique n’a pu 
recueillir d’autre bien que la gloire attachée à son nom. Il aurait fait une fortune brillante s’il 
se fût plus occupé de ses intérêts que de ceux 
de sa patrie, et sa fille connaît le besoin. Elle est 
sans biens et sans autre protecteur que les re-


	Informations
	Informations sur Stanislas Jean de Boufflers

	Pagination
	632
	633


